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Exposé des faits et conclusions 

I. Le brevet européen n 54 484 comprenant huit revendjcations 

a été délivré a l'intimée le 13 février 1985 sur la base de 

Ia demande de brevet européen n 81 401 973.3 déposée le 

10 décembre 1981 sous priorité du 11 décembre 1980. 

II. Le 6 novembre 1985, la requérante a foriné opposition au bre-

vet délivré et requis sa revocation pour absence de nou-

veauté ou d'activité inventive de son objet en s'appuyant 

sur les enseignernents des documents suivants 

DE-U-1 879 941 

DE-A-2 922 289 ou DE-U-7 915 845 et 

(4) US-A-2 227 126 

III. Aprés que, par decision du 6 octobre 1987, la division 

d'opposition ait rejeté l'opposition et maintenu le brevet 

tel que délivré, la requerante a formé un recours et payé 

simultanéinent la taxe correspondante le 17 riovembre 1987. 

Elle a requis l'annulation de la decision attaquée et la 

revocation du brevet. 

Un méinoire exposant les motifs du recours, en ce cas le 

manque d'activite inventive de l'objet du brevet, a été 

depose le 21 janvier 1988. 

Dans, son mémoire, la requérante a objecté en outre le manque 

de clarté de l'expression "balancement en va-et-vient" et a 

fait observer que l'effet obtenu selon l'invention l'était 

également selon l'enseigneTnent des documents (1) et (2) 

ou (4). 

L'intimée a contesté cette argumentation et fait valoir 

qu'aucun des documents (1) a (4) ne suggérait un inouvernent 

de balancernent des fibres. 

r. 
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IV. En vue de preparer la procedure orale requise par la requê-
rante, la Chainbre a adressé aux parties une notification 
datée du 18 avril 1989 dans laquelle elle attire leur 
attention sur les enseignements des documents suivants cites 
dans le rapport de recherche 

US-A-3 417 516 et 
US-A-3 063 204 

Le 27 juillet 1989, l'intimée a présenté en reponse un nou-
veau jeu de sept revendications et fait valoir que i'm- 
vention concernait le traitement de fibres natureiles a 
l'aide d'une meule verticale et selon un seul balancement 
des fibres par rotation complete de la meule. Selon i'm-
timée, les procedés connus ne perinettraient pas de resserrer 
l'extrémité des fibres et d'obturer ainsi le canal médul-
laire de celles-ci. 

V. Au cours de la procedure orale du 5 septembre 1989, la 
requérante a fait valoir qu'en comparant l'invention a 
l'enseignement du document (5), ii n'y aurait pas de dif-
férence entre fibres naturelles et synthétiques, qu'aucun 
effet particulier ne serait obtenu en orientant i'axe de la 
ineule parallèlement au plan de meulage, que le mouvement de 
balancement serait décrit dans le document (4), qu'il serait 
normal de coordonner les mouvements de balancement des 
fibres et de rotation de la ineule et que la coinbinaison des 
enseignements des documents (1), (4) et (6) conduirait tout 
naturellement a l'invention. Pour ces raisons, la requerante 
a maintenu sa requête en revocation du brevet. 

VI L'intirnée a présenté une nouvelle revendication 1 ainsi 
qu'une partie de description amendée en remplacement de la 
colonne 1 du brevet délivré et fait observer que, par la 
coxnbinajson des trois inouvements selon l'invention et la 
coordination du balancement avec la rotation de la rneuie, 
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un rneuiage continu sur toute la péripherie des extrérnités 
des fibres serait obtenu conduisant a l'obturation de leur 
canal méduilaire, l'orientation horizontale de l'axe de la 
ineule permettant un ineilleur contrôle du meulage. 

Selon l'intimée, aucuri des documents cites ne décrirait une 
telle combinaison de mesures permettant d'obturer le canal 
des fibres, ce gui justifierait a son avis que le brevet 
soit maintenu dans sa version modifiée au cours de l'au-
dience. 

La revendication 1 modifiée au cours de la procedure orale 
s'énonce coinine suit 

"Procédé de traitement de l'extrérnité libre de fibres natu-
relies utilisées pour la confection de brosses a dents, du 
type comprenant les étapes connues en soi consistant a 
appliquer l'extrémite libre des fibres sur une ineule (10) 
selon un mouvement combine compose d'un balancement en Va-
et-vient (14, 14 1 ) des fibres au dessus de la ineule (10) de 
part et d'autre d'un plan perpendiculaire au plan de meulage 
et compose d'une rotation (n) simultanée entre la mneule (10) 
et les fibres, autour d'un axe (13) sensibiement perpen-
diculaire au plan de meulage, dans lequel 

- le mouveinent combine comnprend en outre l'entraInemnent en 
rotation (N) de la meule (10) autour de son axe (12) 
dispose parallélenment au plan de meulage, et 

- la durée d'un balancernent en va-et-vient des fibres au-
dessus de la meule (10) correspond a la durée d'une 
rotation complete entre les fibres et la meule, dans le 
plan de mneulage." 

Les autres revendications présentées correspondent aux 
revendications 2 a 6 et 8 délivrées, cette derniére, 
renumnérotée ayant eté modifiée de mnaniére a se référer aux 
précédentes. 
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VII. La nouvelle revendication 1 ne coniportant que des modi- 
fications de pure forine vis-à-vis de celle présentée le 
27 juillet et transmise le 4 aoüt 1989 a la requérante, 
celle-ci a pu étudier et exprimer iminédiatement son 
désaccord sur la version proposee au cours de l'audience. 

Motifs de la decision 

Le recours est admissible. 

La nouvelle revendication 1 est rédigée en une seule partie 
et resulte de la fusion des contenus des revendications 1 
et 7 du brevet délivré dont la forine a été adaptée a la 
la circonstance. 

2.1 Aucune objection n'est donc formulée au titre de l'ar-
tide 123 de la CBE. 

2.2 En ce gui concerne la regle 29(1), celle-ci ne preconise le 
mode de presentation en deux parties que Si le cas d'espèce 
le justifie. Or, pour des raisons de clarté et de concision 
une telle presentation se révèle inappropriée en l'espece. 
La forme en une seule partie gui a été choisie ne contre- 
vient donc pas a la règle 29(1) et s'avère acceptable. 

Bien que l'absence de clarté d'une revendication au seris de 
l'article 84 ne figure pas parmi les motifs d'opposition 
énoncés a l'article 100 de la CBE, une Chambre de recours se 
doit d'examiner une telle objection des lors qu'elle est 
formulée a l'encontre d'une nouvelle revendication présentée 
au cours de la procedure d'opposition ou de la procedure de 
recours lui faisant suite. 

3.1 En l'espèce, dans son mémoire exposant les motifs du re-
cours, la requérante avait forinulé une objection de ce type 
a l'egard de la revendication 1 délivrée. A ce stade, 
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la Chaxnbre n'avait pas lieu de verifier si les conditions 
requises par l'article 84 étaient satisfaites. 

Mais, étant donné que l'expression litigieuse de la reven-
dication délivrée a été reprise textuelleinent dans Ia 
nouvelle revendication présentée et, qu'en outre, la signi-
fication de cette expression entre pour une part significa-
tive daris la différenciation de l'objet de la revendication 
vis-à-vis de l'etat de la technique, la Chainbre se dolt de 
se prononcer sur ce point (cf. decisions T 23/86, 
J.O. OEB 1987, 316 et T 127/85, J.O. OEB 1989, 271) 

3.2 L'objection concerne l'expression "balancernent en va-et-
vient" utilisée a deux reprises dans la revendication 1 pour 
caractériser un éléinent essentiel de la combinaison de 
inouveinents qui assure le déplacernent relatif des fibres vis-
a-vis de la ineule. 

Selon la requérante, cette expression décrirait un inouvement 
alternatif de va-et-vient des extréinités des fibres mais en 
aucun cas un déplacentent de celles-ci le long d'un arc de 
cercie tel que l'a interprété la division d'opposition dans 
sa decision, un tel arc de cercie n'étant inentionné ni dans 
les revendications, ni dans la description du brevet 
attaqué. 

3.3 Si l'on se référe aux dictionnaires français les plus connus 
tels que le Larousse ou le Robert, le niot "balancenient" (ou 
"inouveinent de balancier" selon l'expression egalement 
utilisée dans la description du brevet) est défini respec-
tivement coinnie 

"Le inouvenient alternatif d'un corps en sens opposes, 
autour - ou - de part et d'autre - de son centre 

I 	d'equilibre". 
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Ces definitions peuvent tout aussi bien designer un mouve-
inent oscillatoire curviligne qu'un mouvement oscillatoire 
rectiliane, aussi ni les revendications, ni la description 
du brevet ne permettent de clarifier avec certitude la 
nature de cette coinposante essentielle du mouvetnent relatif 
des fibres par rapport a la xneule. 

3.4 Cependant, dans le silence du texte, ii est perrnis de se ré-
férer aux dessins auxquels l'article 69(1) de la CBE attri-
bue le tnéme ordre d'importance qu'a la description lorsqu'il 
s'agit d'interpreter les revendications (cf. decision 
T 169/83, J.O. 1985, 193). 

Or, la forine incurvée vers le haut des deux flèches opposees 
représentées a la partie superieure de la figure 1 ainsi 
que, sur les figures 1 et 2, les inclinaisons opposees symé-
triques des positions extremes (14) et (14 1 ) d'une brosse 
aniinée du mouvement de balanceinent au sens de l'invention 
suggerent ilTtmédiatelnent et sans équivoque a l'homine du 
métier qu'il s'agit d'un inouvement oscillatoire curviligne 
et que les extrémités des fibres parcourent des trajectoires 
circulaires au-dessus de la meule, de part et d'autre d'un 
plan de syinétrie perpendiculaire au plan de meulage. En 
consequence, l'objection de la requérante est réfutée et les 
conditions de clarté requises par l'art. 84 de la CBE sont 
considérées coxnme satisfaites. 

Aucun des documents cites au cours des différentes proce-
dures ne décrit un procédé presentant toutes les carac-
téristiques décrites dans la revendication 1 du brevet 
présentée au cours de l'audience. En consequence, eu égard a 
ces documents, l'objet de cette revendication satisfait a la 
condition de nouveauté au sens de l'art. 54(1) requise par 
l'art. 52(1) de la CBE. 

Parini tous les documents cites, le document (5) 
US-A-3 417 516 est le seul gui décrive une méthode de trai- 
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tement de l'extrémité des fibres d'une brosse dans laquelle 

le inouvement relatif recherché entre les fibres et la nteule 

est comparable a celui préconisé par l'invention et résulte 

de la combinaison de trois mnoivements rotatifs dont un de 

balancenient desdites fibres. En consequence, l'état de la 

technique divulgue dans ce document est considéré commune le 

plus proche de l'invention. 

5.1 En effet, la inéthode de traitement inise en oeuvre avec l'ap-

pareil décrit dans le document (5) consiste essentiellenient 

(cf. fig. 1) a appliquer les extremnités des fibres de la 

brosse sur un plateau abrasif rotatif, a faire osciller la 

brosse autour d'un axe de part et d'autre d'un plan perpen-

diculatre au plan de mneulage (of. col. 6, lignes 44, 45 et 

col. 7, lignes 6, 7 et 22-24) et a faire tourner la brosse 

par rapport au plateau abrasif autour d'un axe perpendi-

culaire au plan de ineulage (cf. col. 7, lignes 8 a 10). 

Avec cette mnéthode de traitemnent on obtient aussi l'effet de 

torsion des fibres qui est décrit ala col. 3, lignes 46-50 

du brevet attaqué (cf. l'antériorité, ccl. 8, lignes 9-13). 

5.2 Le procédé faisant l'objet de la rev. 1 du brevet attaque 

diffère essentieliemnent de cette mnéthode connue en ce que 

Il est appliqué au traitement de l'extrémité de fibres 

naturelles destinées a la fabrication de brosses a 

dents ; 

la mneule utilisée pour le mneulage a son axe de rotation 

orienté parallèlemnent au plan de nmeulage et, 

les fibres effectuent une rotation complete par rapport a 
la mneule pendant la durée d'un balancement. 

5.3 Le problèmne résolu par l'invention consiste donc dans 

l'adaptation de la méthode connue du document (5) au 
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traiteinent de l'extréinité de fibres non plus synthétiques 
mais naturelles de manière a pouvoir obturer le canal 
médullaire de celles-ci (cf. col. 1, paragraphes 1 et 4 de 
la description du brevet repris textuellement dans la 
description niodifiée). 

Ii s'agit donc de determiner si, a la date de priorité, ii 
était evident pour une personne du metier désirant traiter 
des fibres naturelles destinées a des brosses a dents de 
songer, en partant du procédé connu du document (5) a 
pivoter la meule de 90 de manière a meuler a l'aide de la 
surface cylindrique de celle-ci et de faire correspondre 
exactement la durée d'un balancement avec celle de la rota-
tion relative fibres/ineule. 

5.4 En ce qui concerne tout d'abord le couple "surface de 
deplacement des extréinités des fibres/surface de meulage", 
ii y a lieu de remarquer que les documents cites au cours 
des différentes procedures se répartissent en trois caté-
gories. Dans une premiere catégorie, a laquelle appar-
tiennent notaininent les documents (1) et (4), ii est enseigne 
de déplacer les extrémités des fibres dans un plan tangent a 
une surface de xneulage cylindrique. Selon la deuxième catE-
gone, qui regroupe le plus grand noinbre d'antériorités dont 
notaminent le document (2), il est préconisé de déplacer les 
extrérnités des fibres sur la surface de ineulage qui est 
plane. Enf in, d'après la troisième catégorie représentée 
notamment par les documents (5) et (6), les extrémités des 
fibres sont entrainées sur une surface cylindrique tangente 
a une surface plane de meulage. En d'autres termes, selon 
l'état de la technique, ii est d'usage soit de choisir deux 
surfaces planes et de les faire coincider, soit d'opter pour 
une surface plane et une surface cylindrique et les faire 
tangenter mais en aucun cas de faire tangenter deux surfaces 
cylindriques comine prevu dans l'invention. 
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Par consequent, la mesure consistant a faire tangenter les 
trajectoires circulaires des extrémités des fibres a une 
surface de meulage elle-rnéme egalement cylindrique, n'a pas 
encore été recominandée malgré qu'elle assure une meilleure 
maltrise du meulage et perinette d'affiner ce dernier. En 
outre, étant donné que les seuls documents (5) et (6) gui 
décrivent un inouvement de balancement des fibres préconisent 
tous deux l'emploi d'une surface plane de meulage, l'homrne 
du métier n'a, a priori, aucune raison de vouloir remplacer 
le disque abrasif utilisé dans le procédé connu du docu-
ment (5) par une ineule cylindrique a axe de rotation 
parallèle au plan de meulage utilisée habituellement pour 
ineuler des extréinités de fibres assujetties a suivre des 
trajectoires rectilignes (cf. documents (1) et (4)). 

5.5 Pour ce qui est du choix de la durée de balanceinent vis-à- 
vis de celle du pivotement relatif fibres/meule, mesure 
jugee essentielle pour assurer un balayage continu de la 
périphérie des extrémités des fibres et l'obturation des 
canaux médullaires de celles-ci, aucun des deux seuls 
documents (5) et (6) gui décrivent un balancement des bros-
ses ne prévoit une quelconque identité des durées confor-
rnéinent a l'invention. Dans le document (5), du fait de 
l'existence d'un train d'engrenages convertissant la rota- 
tion du support de brosse en son balancement, les perlo-
dicités des deux inouvenients sont nécessairement liées mais 
aucun rapport particulier entre elles n'est precise. Quant 
au document (6), ii cite col. 8, lignes 32-37, Un exemple de 
vitesses de rotation angulaire et de balanceinent sans rap-
port avec la parité revendiquée dans le brevet, ce qui ne 
peut inciter l'hoinrne du métier a appliqi.ier la solution 
retenue selon l'invention. 

6. 	En consequence de ce qui précède, l'adaptation selon la 
revendication 1 du procede connu de (5) afin de traiter des 
fibres naturelles pour la confection de brosses a dents, ne 
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découle pas naturellement de l'état de la technique au sens 

de l'art. 56 de la CBE et implique une activité inventive 

tel que requis par l'art. 52(1). 

En ce qui concerne la revendication indépendante 7 déf i-

nissant le produit par son procedé d'obtention, ii est de 

jurisprudence constante (cf. decisions T 150/82, 

J.O. 1984, 309 et T 248/85, J.O. 1986, 261) qu'une telle 

revendication ne peut être acceptée que Si le produit en 

tant que tel satisfait aux conditions de brevetabilité, car 

la brevetabilité du procédé n'entraIne pas nécessairement 

celle du produit. En l'espèce, la brosse a dents faisant 
l'objet de la revendication 7 est caractérisee par le fait 

d'être formée de fibres naturelles traitées selon le procéde 

décrit dans les revendications precédentes, ce qui signifie 

en interpretant a l'aide de la description (cf. col.3, 
lignes 43 a 54 du brevet) que lesdites fibres ont un canal 
médullaire et que ce canal est obstrué a l'extrémité libre 
de la fibre. 

Aucune brosse de ce type n'étant divulguee, ni même suggéree 

dans aucun des documents cites et la requérante n'ayant a 
aucun moment contesté la brevetabilité de ce produit, ii 

n'appartient pas a la Chanibre de mettre celle-ci en doute au 
stade du recours. 

Connie indique au paragraphe VII de la premiere partie de la 

decision, la requerante a eu la possibilité de prendre 

position de xnanière definitive au sujet de la modification 

du texte des revendications. Ii n'a donc pas été nécessaire 

de recourir a la notification visée par la regle 58(4) de la 
CBE (cf. decision T 185/84, J.O. OEB 1986, p.373). 
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Dispositif 

Par ces motifs ii est statue comme suit : 

La decision de la premiere instance est annulée. 

L'affaire est renvoyee a la premiere instance avec mission 
de délivrer un brevet sur la base des pièces suivantes 

2.1 Description : 

- Pages 1 et 2 présentees au cours de la procedure orale, 

- Colonnes 2 a 4 du brevet délivré avec suppression col.3, 
ligne 29, des mots : "une caracteristique avantageuse 

de ... ". 

2.2 Revendications 

- Revendication 1 a 4 présentées au cours de la procedure 
orale. 

- Revendication 5 a 7 reçues le 27.07.1989. 

2.3 Dessins 

- Figures 1 et 2 du brevet délivré. 

Le Greffier 	 Le Président 

S. FABIANI 
	

P. DELBECQUE 
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